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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Subsection 7.1(6) of the Provincial Court Act,
chapter P-21 of the Revised Statutes, 1973, is amended
by striking out “daily rate of 1/251” and substituting
“daily rate of 1/220”.

1 Le paragraphe 7.1(6) de la Loi sur la Cour provin‐
ciale, chapitre P-21 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié par la suppression de « des honoraires journaliers
au taux de 1/251 » et son remplacement par « des hono‐
raires journaliers au taux de 1/220 ».

Commencement Entrée en vigueur
2 This Act shall be deemed to have come into force
on April 1, 2020.

2  La présente loi est réputée être entrée en vigueur
le 1er avril 2020.

KING’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DU ROI POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved/Tous droits réservés

2024, ch. 9 Loi modifiant la Loi sur la Cour provinciale

2


